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Séance du jeudi 5 décembre 2024

Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance
à laquelle ont été présents 31 membres.

Etaient présents Mesdames et Messieurs :

Christian AMIRATY - Philippe ARDHUIN - François BERNARDINI - Christian BURLE - Emmanuelle
CHARAFE - Gaby CHARROUX - Georges CRISTIANI - Olivier FREGEAC - Daniel GAGNON -
David GALTIER - Gerard GAZAY - Roland GIBERTI - Philippe GINOUX - Jean-Pierre GIORGI -
Jean-Pascal  GOURNES  -  Nicolas  ISNARD -  Didier  KHELFA -  Vincent  LANGUILLE  -  Arnaud
MERCIER - Danielle MILON -  Pascal MONTECOT -  Roland MOUREN -  Henri  PONS - Didier
REAULT -  Georges  ROSSO -  Michel  ROUX -  Laurent  SIMON -  Martine  VASSAL -  Amapola
VENTRON - Frédéric VIGOUROUX - David YTIER.

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs :

Martial  ALVAREZ représenté par  Henri  PONS -  Patrick  GHIGONETTO représenté  par  Roland
GIBERTI  -  Véronique  MIQUELLY  représentée  par  Emmanuelle  CHARAFE  -  Catherine  PILA
représentée par David GALTIER.

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs :

Éric LE DISSES - Serge PEROTTINO.
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Madame la Présidente a proposé au Bureau de la Métropole d'accepter les conclusions exposées
ci-après et de les convertir en délibération.

TCM-017-16866/24/BM
■ Approbation d'une convention d'objectifs et d'échange de données avec le
Syndicat Mixte de gestion des nappes de la Crau 
94625

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant :

Le Syndicat Mixte de gestion des nappes de la CRAU (SYMCRAU) est un  établissement public
créé  par  arrêté  préfectoral  en  2006.  La  Métropole  Aix-Marseille-Provence  est  membre  du
SYMCRAU. À l’échelle de la Crau, le SYMCRAU est chargé de préserver la ressource en eau de
la nappe en conciliant tous les usages, les milieux aquatiques et les zones humides.

Outre les liens évidents avec l’adduction en eau potable, les interactions fortes de la nappe avec
les  activités  humaines  situées  sur  la  plaine  de  la  Crau  nécessitent  que  les  échanges  et  la
collaboration ente le SYMCRAU et la Métropole Aix-Marseille-Provence soient renforcées. 

Le SYMCRAU et la Métropole Aix-Marseille-Provence s’engagent à travailler conjointement sur les
thématiques liées à la nappe de la Crau et notamment : 

 Construction/révision des outils de gestion patrimoniale des ressources pour l’eau potable, 
 Dans le cadre de la gouvernance de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Durance

(CED, arrêté cadre interdépartemental, SAGE Durance, …), 
 Actions  de  communication,  participations  citoyennes  et  programmes  pédagogiques

notamment à travers CAP’EAU et démarche « fertiles rencontres », 
 Réflexion sur les modes de gestion et le devenir des canaux d’irrigation,
 Préservation des zones humides,
 Etudes diverses :  plan de gestion de l’étang d’Entressen, projet  de dérivation du canal

EDF,
 Appui aux agriculteurs au travers notamment des aides agricoles, 
 Coordination Natura 2000,
 SAGE (Schéma d’aménagement et de gestion des Eaux) de la Crau.

La préservation de la nappe constitue un enjeu majeur, à la fois sur le plan patrimonial, écologique
et  paysager,  mais  surtout  pour l’alimentation en eau du territoire.  Des réseaux de suivi  de la
piézométrie de la nappe et de la qualité de ses eaux ont été mis en place, en réponse à cet enjeu
de préservation ainsi que pour améliorer la connaissance de la nappe. Il est nécessaire que la
Métropole et le SYMCRAU partage ces informations.

Il  convient  de  délibérer  pour  établir  une  convention  précisant  des  thématiques  à  travailler  en
commun entre le SYMCRAU et la Métropole Aix-Marseille-Provence et définissant les modalités de
partages  des  données  dont  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  dispose,  au  travers  de  ses
exploitants, avec le SYMCRAU. La convention prévoit le respect de la charte métropolitaine de la
donnée.

Cette convention est conclue à titre gratuit.
 
Telles sont  les raisons qui  nous incitent  à proposer au Bureau de la Métropole  de prendre la
délibération ci-après :

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence,

Vu
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 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et

d'affirmation des métropoles ;
 La  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la

République ;
 La  délibération  n°HN 001-8073/20/CM  du  Conseil  de  la  Métropole  du  17  juillet  2020

portant délégation de compétences du Conseil au Bureau de la Métropole ;
 La  délibération  n°IVS-001-12063/22/CM  du  Conseil  de  la  Métropole  du  30  juin

2022 approuvant la charte Métropolitaine de la donnée.

Ouï le rapport ci-dessus

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur,

Considérant

 Qu’il convient de conclure une convention d’objectifs et de partage de données entre la
Métropole Aix-Marseille-Provence et le Syndicat Mixte de gestion des nappes de la Crau. 

Délibère

Article 1 : 

Est approuvée la convention d’objectifs et d’échange de données concernant la mise en place d’un
partenariat entre la Métropole Aix-Marseille-Provence et le Syndicat Mixte de gestion des nappes
de la Crau, ci-annexée. 
 
Article 2 : 
 
Madame la Présidente de la Métropole, ou son représentant, est autorisé à signer cette convention. 

Cette proposition mise aux voix est adoptée.

Certifié Conforme,
Le Vice-Président Délégué, 
Eau - Assainissement - Pluvial 

Roland GIBERTI
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